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PROCÈS-VERBAL PROVISOIRE
Le samedi 13 juin et le dimanche 14 juin 2009 − de 9 h à 17 h
2, rue Montcalm, Gatineau
Samedi 13 juin
9 h 15 − Observations préliminaires par Maria M. Fitzpatrick
Rapport du Comité des lettres de créance 
67 déléguées et délégués, dont 22 inscrits tardivement
4 observatrices et observateurs
4 membres du personnel
2 personnes invitées
P/A
L Rousseau / S Cousins
C. Aylward demande à la présidente d’exclure les déléguées et délégués inscrits tardivement pout la tenue de ce vote. Il précise qu’il n’appuie pas les personnes qui s’inscrivent en retard à nos réunions et ajoute que nous avons un processus en place et que si nous continuons d’accepter des inscriptions tardives, la consoeur Séguin n’arrivera plus à planifier les prochaines réunions.
Motion : Séparer le vote, c’est-à-dire tenir d’abord un vote auprès des déléguées et délégués figurant dans le rapport du Comité des lettres de créance, les observatrices, observateurs et les personnes invitées, et tenir ensuite un vote auprès des 22 déléguées et délégués inscrits tardivement.
P/A  C. Aylward / B. Stewart

La motion est débattue.

La présidente explique que la motion ne vise pas à exclure les déléguées et délégués qui sont arrivés en retard à la réunion, mais propose la tenue d’un vote en deux étapes : la première, auprès des déléguées et délégués qui se sont inscrits avant la date limite du 15 mai; la deuxième, auprès de ceux et celles qui se sont inscrits après cette date. La période d’inscription avait été prolongée d’une semaine.
La présidente explique qu’au congrès, la procédure prévoit que les noms des délégués et déléguées dûment inscrits figurent au rapport du Comité des lettres de créance, et qu’une motion doit ensuite être présentée pour que les déléguées et délégués inscrits tardivement puissent participer aux débats de l’Assemblée. Un vote unanime est requis. Seuls les 45 déléguées et délégués dûment inscrits peuvent voter.
45 déléguées et délégués inscrits 

4 observatrices et observateurs
4 membres du personnel
2 invitées et invités
Motion : Que les 22 inscriptions tardives soient séparées des autres inscriptions avant que soit adopté le rapport du Comité des lettres de créance. Que soit adopté le rapport sur le nombre de déléguées et délégués inscrits.
La demande de J. Jedrasik pour un vote par assis et levé est acceptée.
P/A  C. Aylward / B. Stewart Cousins

Pour  13

Contre  45

La motion est rejetée.
Motion : Qu’il soit permis aux déléguées et délégués inscrits tardivement de faire des propositions, d’exprimer leur point de vue et de voter. Un vote unanime est requis.
P/A  F. Stuart / L. Iezzie

Le vote n’est pas unanime.
Plusieurs membres quittent la réunion.
La présidente signale que les déléguées et délégués inscrits tardivement peuvent demeurer dans la salle à titre d’observatrices et observateurs.

E. Ricci : Combien faut-il de déléguées et délégués pour atteindre le quorum?

Présidente : 39 déléguées et délégués 

K. Klug demande un nouveau rapport sur les lettres de créance.

On demande aux membres qui ont quitté la salle de revenir comme observatrices et observateurs pour assister aux présentations des invités.

Un nouveau rapport sur les lettres de créance est présenté et le quorum n’est pas atteint.  

Le travail officiel prévu pour cette assemblée du Conseil prend fin.

Présentations :

Dennis Buckley  − Newgate 180

Tammy Robinson  – AGR Insurance  

Dimanche 14 juin
9 h − Observations préliminaires par Maria M. Fitzpatrick.  

Rapport du Comité des lettres de créance :

34 déléguées et délégués
8 observatrices et observateurs
4 membres du personnel
2 personnes invitées
Il n’y a pas quorum.
Annonce :
K. Klug demande aux gens de prendre connaissance du nouveau calendrier de formation qui comprend plusieurs nouveaux cours très intéressants et invite les membres à s’y inscrire.
La séance est levée.

